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A propos du produit 
Les lingettes désinfectantes CMT® sont des lingettes  
prêtes à l’emploi à base d’éthanol et d’alcool isopropylique.  
Elles ont été approuvées par le CTGB, l’institut néerlan- 
dais de l’autorisation de mise à disposition sur le marché 
de produits biocides (no. 14019N). Elles agissent contre 
les bactéries (sauf les spores bactériennes et les myco- 
bactéries), les levures et les moisissures se trouvant sur  
des objets et des surfaces durs et petits.  

 
Emploi 
Les lingettes désinfectantes CMT® sont des lingettes 
à usage unique destinées à la désinfection de petites  
surfaces dures (0,5 m2 au maximum) préalablement  
rincées. Seulement utiliser sur les surfaces résistantes 
à l’alcool comme les sondes à  thermomètre, les touches  
tactiles, les téléphones, les poignées (de portes, d’armoires),  
les robinets sanitaires, les sièges de toilette, les claviers, 
les couteaux et les pinces.  
 
Testes et normes 
Les lingettes désinfectantes CMT® ont été testées selon les  
normes suivantes : 
 

 EN 1650 :2008 
 EN 1276 :2009 
 EN 14476 
 Les rapports d’essai sont disponibles sur demande 

 
 

Secteurs d’utilisation 
Uniquement utiliser pour lutter contre les bactéries (à  
l’exclusion des traces  bactériennes et des mycobactéries), 
les levures et les moisissures se trouvant sur des petites  
surfaces  dures (jusqu’au 0,5 m2).    
 
Les lingettes désinfectantes CMT® s’utilisent dans les  
secteurs suivants: 

 Cuisines institutionnelles et d’autres établissements  
dans le secteur alimentaire 

 Cabinets vétérinaires 
 Le secteur du bien-être 
 Laboratoires 
 Salles blanches 
 Hôpitaux et d’autres établissements de santé 
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Instructions pour l’emploi 
Les lingettes désinfectantes CMT® sont des lingettes à 
usage unique destinées à la désinfection de petites 
surfaces dures préalablement nettoyées. Seulement 
utiliser sur les surfaces résistantes à l’alcool.  

Mode d’emploi 
Nettoyer d’abord consciencieusement les objets et les 
surfaces et bien rincer à l’eau. Enlever l’eau 
excédentaire avec du papier absorbant jetable. Frotter 
la surface avec la lingette désinfectante. Veiller à ce que 
la surface reste humide pendant toute la durée 
d’activation. N’utiliser chaque lingette qu’une seule fois 
afin d’éviter la contamination croisée et d’être sûr d’une 
désinfection optimale. Laisser sécher la surface à l’air. 
Seules les lingettes humides disposent d’une action 
désinfectante ; ne pas utiliser les lingettes si elles sont 
desséchées. 
 
Dosage 
Utiliser autant de lingettes que nécessaire pour 
maintenir les surfaces humides pendant la durée 
d’activation. 1 Lingette convient pour 0,06 m2 au 
maximum.  
Temps de contact minimal : 30 secondes. 

Conditionnement et informations logistiques  
Distributeur :  200 lingettes 
Carton :   12 distributeurs 
Palette :   64 cartons = 768 distributeurs 
  (palette Euro) 
Classe de danger 4.1 (F1) Matières solides 
inflammables 
La réglementation en matière de quantités limitées (LQ) 
est applicable (LQ 3175). 
 
Seau :   680 lingettes  
Carton :   2 seaux 
Palette :  42 cartons (palette Euro) 
Classe de danger 4.1 (F1) Matières solides 
inflammables 
La réglementation en matière de quantités limitées (LQ) 
est applicable (LQ 3175) 
 




